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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Après l’alinéa 124, insérer l’alinéa suivant :

« – à pourvoir Mayotte de moyens temporaires destinés à fournir de l’eau entre aujourd’hui et la 
mise en service de la seconde usine de dessalement en 2026, notamment de bateaux usine de 
dessalement de l’eau de mer ; ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Il n'est pas possible de vivre sans eau. C'est pourtant le lot quotidien des mahorais pour qui les 
coupures d'eau sont quotidiennes. Des solutions alternatives et temporaires existent, notamment des 
systèmes de bateau usine de dessalement d'eau de mer. Ces bateaux, mobilisables rapidement 
constituent le moyen de distribuer immédiatement de l'eau. 


